
Quelqu’un qui se marie
n’est plus un enfant. Vrai ou

faux ?

Réponse : Faux

CIDE, article 1. Définition de
l’enfant : Tout être humain de
moins de 18 ans est un enfant
et doit donc jouir de tous les

droits de la Convention.

Tous les enfants ont les
mêmes droits, peu importe

que leurs parents soient des
citoyens du pays ou non.

Vrai ou faux ?

Réponse : Vrai

CIDE, article 2. Non-
discrimination : Tous les droits

énoncés par la Convention
doivent vous être accordés,
quelle que soit votre origine.

Les États doivent protéger les
enfants contre toutes formes

de discrimination.

Les filles ne peuvent jouer
sur le terrain de foot que si

les garçons ne l’utilisent
pas. Vrai ou faux ?

Réponse : Faux

CIDE, article 2. Non-
discrimination : Les droits

énoncés par la Convention
s’appliquent à chacun,

indépendamment de toute
considération de race, de

couleur, de religion, de sexe,
de capacité, d'opinion, de

langue ou encore d’origine.
L'État doit protéger l’enfant de

toute discrimination.

Si vous commettez un
crime, vous pouvez être

incarcéré avec des criminels
adultes. Vrai ou faux ?

Réponse : Faux

CIDE, article 37. Protection
contre la torture et la privation

de liberté : Les enfants ne
peuvent être soumis à une
peine cruelle. En prison, ils

seront séparés des adultes et
auront le droit de rester en
contact avec leurs familles.

Le / la bibliothécaire de mon
école peut me laisser

emprunter tous les livres
que je veux. Vrai ou faux ?

Réponse : Vrai

CIDE, article 17. Accès de l’enfant
à des informations et des médias

appropriés : Les enfants ont le droit
d'accéder a une information fiable

en provenance de diverses
sources, dont les médias. La

télévision, la radio et les journaux
doivent fournir des informations

compréhensibles par les enfants et
ne pas promouvoir des

informations et des documents qui
pourraient leur nuire.

Une usine a le droit
d'émettre des fumées qui
font tousser les gens. Vrai

ou faux ?

Réponse : Faux
CIDE, article 24. Santé et

services médicaux : Les enfants
ont le droit de jouir du meilleur

état de santé possible, autrement
dit d’avoir accès aux

médicaments, aux hôpitaux et
aux médecins Ils ont également

le droit à l’eau potable, à une
alimentation nutritive et à un

environnement sain. Les pays
riches doivent aider les pays en

voie de développement à
atteindre cet objectif.

Seul ton père peut décider
de ce qui est bien pour toi.

Vrai ou faux ?

Réponse : Faux

CIDE, article 18.
Responsabilités des parents :

Les deux parents ont la
responsabilité commune

d'élever leur enfant et doivent
toujours considérer son

meilleur intérêt. L'État doit les
aider en leur fournissant des
services, notamment si les

deux travaillent.

Je me déplace en fauteuil
roulant, l'école doit mettre
une rampe d'accès à ma

disposition. Vrai ou faux ? 

Réponse : Vrai

CIDE, article 23. Enfant
handicapé : Les enfants

souffrant d’un handicap, quel
qu’il soit, ont droit à des soins
spéciaux, à un soutien adapte
et à une éducation qui réponde

à leurs besoins pour pouvoir
mener une vie pleine et

indépendante, dans toute la
mesure de leurs potentialités.

Les ordinateurs de notre
école peuvent bloquer
l'accès à certains sites
Internet. Vrai ou faux ?

Réponse : Vrai

CIDE, article 17. Accès de
l’enfant à des informations et
des médias appropriés : Les

enfants ont le droit de
rechercher, de recevoir et de

diffuser des informations, sous
une forme orale, écrite,

imprimée ou artistique, tant
que ces informations ne sont
pas néfastes pour eux ou les

autres.





Dans certains pays, les
enfants, et particulièrement
les garçons, doivent servir
dans l'armée. Vrai ou faux ?

Réponse : Faux

CIDE, article 38. Protection
des enfants en cas de

conflit armé : Si vous avez
moins de 15 ans, les États

doivent éviter que vous soyez
enrôlés ou que vous

participiez directement aux
hostilités. Les enfants dans
les zones de conflit doivent
bénéficier d'une protection

spéciale.

Quand un bébé naît, les
parents doivent lui donner
un nom et faire enregistrer

officiellement sa naissance.
Vrai ou faux ?

Réponse : Vrai

CIDE, article 7. Droit à un
nom et une nationalité : Dès

sa naissance, l’enfant a droit a
un nom et a une nationalité Il

a le droit de connaître ses
parents et d'être élevé par

eux, dans la mesure du
possible.

Mes parents doivent
surveiller ce que je regarde
à la télévision parce que je

n’ai que 10 ans. Vrai ou faux
?

Réponse : Vrai

CIDE, article 5. Droit à être
guidé par ses parents : La
famille est responsable au

premier chef de guider l’enfant
dans l’exercice de ses droits,
en fonction de son age et de
son degré de maturité L'État

doit respecter ce droit.

J’ai 13 ans et mes parents
peuvent lire mon courrier

avant de me le remettre. Vrai
ou faux ?

Réponse : Faux

CIDE article 16. Protection de
la vie privée : Les enfants ont

droit au respect de leur vie
privée. La législation doit les
protéger des attaques contre

leur mode de vie, leur
réputation, leurs familles, leur
maison, leur courrier postal et

électronique.

Ma classe peut produire un
magazine hebdomadaire et

le distribuer aux voisins.
Vrai ou faux ?

Réponse : Vrai

CIDE, article 13. Liberté
d’expression : Les enfants ont

le droit de rechercher, de
recevoir et de diffuser des

informations, sous une forme
orale, écrite, imprimée ou

artistique, tant que ces
informations ne sont pas
néfastes pour eux ou les

autres.

Ma mère travaille
aujourd’hui dans un autre
pays mais, chaque mois,

soit elle rentre à la maison,
soit je peux la retrouver
avec mon père. Vrai ou

faux ?

Réponse : Vrai

CIDE, article 10. Réunification
familiale : Les familles

séparées vivant dans des
pays différents doivent pouvoir
se déplacer pour les maintenir

des contacts avec leurs
enfants.

Mes amis et moi ne devons
pas parler notre langue

maternelle à l'école. Vrai ou
faux ?

Réponse : Faux

CIDE, article 30. Enfants de
minorités ou de populations
autochtones : Les enfants
d’origine autochtone ou

appartenant à une minorité
ont le droit d’apprendre et
d’utiliser la langue et les

coutumes de leurs familles,
qu’elles soient partagées ou
non par une majorité sur le

territoire.

J’ai le droit d’avoir un nom,
un pays et une famille. Vrai

ou faux ?

Réponse : Vrai

CIDE, article 8. Protection de
l’identité : L'État doit respecter
le droit de l’enfant à un nom,

une famille et des liens
familiaux. Il a l’obligation de

protéger et de rétablir l'identité
de l’enfant.

Les enfants qui se
conduisent mal à l'école ne
doivent pas être maltraités

physiquement. Vrai ou
faux ? 

Réponse : Vrai

CIDE, article 28. Droit à
l’éducation : Les enfants ont
droit à l'éducation, à savoir le

droit d’aller à l'école. La
discipline scolaire doit être

appliquée dans le respect de
la dignité de l'enfant  ; la

violence ne doit en aucun cas
être employée.




